Textes pour Cahier des Charges
Conforme à la systématique pour C.d.Ch. Neutre
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SWISSPEARL Plank - planches en fibrociment sans amiante, lisse ou avec structure en bois, placée avec ou sans chevauchement

.10.	DESCRIPTION
.12.	Les travaux comprennent :
-	La fourniture et la mise en œuvre des matériaux, en ce compris :
-	Les planches découpées à dimensions, toutes les pièces d'angle, d'about et de jonction, de rive, qui font partie du même système.
-	Le raccord aux autres éléments de la construction (p.x. : les ancrages, doguets, ...).
-	L'ajustage et le réglage du revêtement de façade.
-	La structure portante (ossatures primaire et secondaire) en ce compris les moyens de fixations nécessaires.
-	L'évacuation du chantier de tous les déchets, restes d'emballages, ... après achèvement des travaux. 
-	Tous les ragréages et réparations nécessaires à la remise dans l'état original des parties d’ouvrage dégradées pendant les travaux par l'entrepreneur réalisant le revêtement de façade.
.13.	Egalement compris dans le poste :
-	L'élimination de toutes les pièces et particules (piercement) et de tous les déchets, résidus d'emballage, etc. de l'installation.
-	La protection préliminaire contre la pollution.
#-	...

.20.	CODE DE MESURAGE
[bookmark: _Toc244576210].22.	Mode de mesurage :
.22.10.	Unités de mesure :
.22.11.	Nihil. [1]
●	Isolation.
●	Fixations mécaniques.
[bookmark: OLE_LINK3].22.12.	Unités géométriques :
.22.12.12.	Par m. [m] [QF]
●	Profils auxiliaires.
●	Pièces spéciales.
.22.12.22.	Par m². [m²][QF]
●	planches en fibrociment.
.22.16.	Unités statistique s:
.22.16.10.	Par pièce. [pc] [QF]
●	Pièces spéciales.
.22.20.	Code de mesurage :
Les mesures indiquées sur les plans et dans les métrés sont strictement indicatives.
Les dimensions sont soigneusement vérifiées et, le cas échéant, réglées
 -	Par m² de surface:
-	Par type d’application.
-	Par type, épaiseur et hauteur de profil.
-	Par mètre courant du même type tels que: coins, bords de fenêtres, .
-	Par pièce de même nature telle que: finition de fenêtre, ouvertures de ventilation, ...

.30.	MATERIAUX
[bookmark: _Toc128825047][bookmark: _Toc201111446].30.	Références de base :
.30.30	Normes et documents de références :
Les matériaux répondent aux exigences des NBN EN 12467:2012 et addendum A1 (2016):
.32.	Caractéristiques ou propriétés des planches :
.32.20.	Caractéristiques de base :
#.32.21.	[fabricant]
-	Fabrikant :	Swisspearl
-	Marque et type :	Swisspearl Plank Cedar et Plank Glad

#.32.22.	[neutre]
Le système est constitué de profilés de planches autoclavés en fibrociment sans amiante, dont tous les composants sont adaptés les uns aux autres. Le fibrociment sans amiante (NT) est composé de ciment, de sable de silice, de fibres de cellulose, d'eau et d'additifs. 
Tous les composants sont conçus pour s'emboîter parfaitement. Ceci s'applique également à tous les composants du revêtement susceptibles d'entrer en contact avec ceux de la structure porteuse. 
.32.30.	Finition:
-	Finition de surfaces :	Côté visible et bords, revêtement acrylique 100% opaque
-	Couleur de la finition :	Comme indiqué dans le métré.
.32.40.	Caractéristiques déscriptives :
.32.41.	Aspects visuels :
-	Aspect de surface :	Profilé (Cedar) ou lisse.
-	Couleur : 	muni d'un revêtement acrylique.
-	Forme :	planchés.
-	Structure de surface :	surface uniforme et lisse “Glad”, ou motif bois ”Cedar”
.32.42.	Dimensions :
-	Masse volumique, à sec, min.:	1200 Kg/m³
-	Masse volumique, à sec, moy.:	1340 Kg/m³
-	Poids (incl. 5% jumidité) :	8 Kg/stuk
-	Epaiseur de plaque :	8 mm
-	Longueur x largeur : 	3600 mm x 180 mm 
.32.43	Tolérances (ref. EN 12467) :
-	Epaiseur :	 ±0,6 mm glad (Glad) en -0,8; +1,2 mm motif bois (Cedar)
-	Longueur :	 ±5 mm
-	Largeur :	 ±3 mm
.32.50	Caractéristiques méchaniques :
-	Module d’élasticité (à sec) :	9,1 GPa 
-	Classe de résistance :      	Classe 2
-	Résistance à la flexion (humide) :	7,3 MPa (sens du fibre) et 14 MPa (contre fibre)
-	Résistance à la flexion (à sec) :	11,8 MPa (sens du fibre) et 121,7 MPa (contre fibre)
.32.60	Caractéristiques thermiques :
-	Conductivité thermique :	0,33 W/m.K
-	Coëfficient de dilatation thermique :	0,008 mm/m.K
-	Zone de température :	Max. 80 °C 
-	Résistance au gel :	 >100 Cycles résistants au gel, sans gel
.32.70	Caractéristiques hygrothermiques :
-	Absorption d'eau (24 hrs – 105°) :	24,2 %/masse
-	Mouvement Hygric  (30/90% RH, EN 12467) :	0,56 mm/m
-	Résistance à la vapeur :	 140 μ
.32.90.	Auttres caractéristiques :
-	Durabilité :	Catégorie A
-	Classe de résistance (EN 12467 NT) :	NT A2 I 
-	Classe réaction au feu (EN 13501) :	 A2-s1-d0 
.33.	Caractéristiques ou propriétés de la structure portante :
.33.10.	Déscription:
-	Materiaux :	lattes en bois. 
-	Dimensions lattes : 	Selon l'étude de la charge du vent. 
#.34.	Caractéristiques ou propriétés de l’isolation : 
Comme décrit dans l’article ….
-	Materiaux :	... 
-	Epaiseur d’isolation :	… mm.
.35.	Caractéristiques ou propriétés des autres composants :
.35.30.	Caractéristiques ou propriétés des profils auxiliaires :
Toutes les pièces d'angle, terminaisons et réunions, bords, ... font partie du même système.
.35.40.	Caractéristiques ou propriétés des fixations méchaniques :
Les fixations sont adaptées à la méthode d'installation, au type de plaque et à la structure porteuse sous-jacente. Le choix des fixations dépend de la protection contre la corrosion et des valeurs d'arrachement mécanique. Les instructions du fabricant seront respectées à cet effet.

.40.	EXECUTION
.41.	Références de base :
Manutention et stockage sur chantier :
Les profilés de planches et leurs accessoires doivent être transportés dans des conditions protégeant les matériaux contre les dommages (soigneusement empilés et ficelés).
Lors de la manutention des profilés de planches, il convient de tenir compte de leurs propriétés spécifiques ; ils sont toujours maintenus couchés du stockage jusqu'au lieu de montage et de fixation. Le stockage sur chantier doit être réduit au minimum. Les profilés de planches doivent être stockés à l'ombre, en empilant deux colis maximum.
Les planches doivent toujours être stockées recouvertes d'une bâche.
Les travaux sont réalisés conformément aux instructions du fabricant.
[bookmark: _Toc128825063][bookmark: _Toc244576159].42.	Conditions générales :
[bookmark: _Toc213560547][bookmark: _Toc213560714][bookmark: _Toc219608140]Les profils de planches sont installés par une entreprise spécialisée, conformément aux plans du concepteur et aux spécifications du fabricant et en conformité avec les détails de mise en œuvre fournis par ceux-ci. 
.42.10.	Fixation :
Variante 1
	Recouvement à clin, horizontal :  
	Les planches sont cloués ou boulonnés pneumatiquement à intervalles réguliers avec un chevauchement de 30 mm. 
	Les points de fixation doivent être placés à 20 mm du bord supérieur et au moins 15 mm du côté des planches. Le pré-forage n'est pas nécessaire.
Variante 2
	Fixation veticale 2-sur-1 : 
	Les planches sous-jacentes sont clouées à intervalles réguliers de 120 mm. Les planches supérieures sont attachées à la construction arrière à travers les planches sous-jacentes. 
Suite
.42.20. Etanchéité des joints :
Un profilé d'étanchéité en caoutchouc EPDM est placé derrière chaque joint (ouvert). 
.42.30.Ventilation : 
La façade est ventilée conformément aux instructions du fabricant.
Une attention particulière est portée aux points suivants ;
-	La lame d'air derrière le panneau de façade est ventilée par des ouvertures de ventilation situées en bas et en haut, permettant à l'humidité de s'évaporer naturellement. Sans ventilation, l'humidité ne peut s'évaporer, ce qui entraîne des moisissures et de la pourriture, et donc une enveloppe du bâtiment insalubre.
-	La pose de Swisspearl Plank doit toujours être réalisée comme une façade ventilée, avec une distance minimale de 20 mm entre le panneau de façade et le pare-vapeur. Dans des cas particuliers (par exemple, pour les immeubles de grande hauteur), la réglementation locale peut toutefois exiger une ouverture de ventilation plus grande. Les ouvertures de ventilation en haut et en bas doivent être d'au moins 150 cm² par mètre linéaire net.
-	Un passage libre pour la ventilation en bas et en haut de la structure, ainsi qu'en dessous et au-dessus des fenêtres/portes, etc., doit être prévu. Cette ouverture de ventilation doit elle-même être d'au moins 15 mm en haut et en bas. Si des profilés de ventilation sont utilisés, les trous de perforation doivent être au moins égaux à 150 cm2 par mètre linéaire. 
-	Les ouvertures de ventilation sont protégées par une moustiquaire résistante à la corrosion.

[bookmark: _Toc128825073][bookmark: _Toc244576169][bookmark: _Toc128825075][bookmark: _Toc244576172].50.	COORDINATION
.51.	Avant livraison :
Avant de commander les éléments de façade et leurs accessoires, l'entrepreneur est tenu de vérifier s'ils peuvent être livrés dans les dimensions, le type, la couleur et le traitement de surface prescrits dans le dossier d'appel d'offres.
L'entrepreneur en revêtement de façade reçoit de l'architecte toutes les informations concernant :
-	La destination du bâtiment, sa hauteur, sa situation et son implantation, et, en cas échéant, les conditions allégées ou renforcées quant aux règles de "Neige et Vent".
-	Les caractéristiques particulières du milieu ambiant. P.ex. : la proximité d'une usine avec émanations de vapeurs corrosives.
-	Les dimensions et plus particulièrement la hauteur maximale du bâtiment.
-	La marge quant aux modifications dimensionnelles.
-	Le positionnement et la répartition des joints de dilatation et de tassement de la structure.
-	Chaque déformation que le gros œuvre peut subir sous l'effet des surcharges prévues.
-	La mise à la terre de tous les éléments de façade.
-	La distance entre les profilés porteurs (horizontaux et verticaux).
-	La nature de la superstructure (gros œuvre).
-	Les conditions éventuelles pour le démontage.
-	Les éléments complémentaires de l'ossature à fournir par l'entrepreneur du revêtement de façade (poutrelles, traverses, enchevêtrure pour ouvertures).
-	Exigences thermiques, hygrométriques et acoustiques applicables à la façade.
L'entrepreneur du revêtement de façade présentera à l'architecte, préalablement à toute exécution,
-	Une palette de couleurs et des échantillons des plaques.
-	Les attestations de garanties et autres attestations requises.
#	Des échantillons qui doivent présenter l'aspect moyen, la couleur et l'état de surface de la livraison.
-	Exigences thermiques, hygrométriques et acoustiques pour les façades. 
.53.	Pendant l’exécution :
.53.20.	Conditions préalables :
La structure de support doit être suffisamment solide et épaisse pour pouvoir fixer en toute sécurité les éléments d'ancrage des plaques par rapport aux forces auxquelles elles seront soumises, à savoir, des forces de compression, de flexion, de cisaillement. Avant de commencer avec l'exécution, l'entrepreneur doit vérifier la stabilité générale de la construction de soutien.

.60.	CONTROLE ET AGGREATION
.61.	Avant livraison : 
Le revêtement de façade Swisspearl Plank est fabriqué selon EN 15804. 
Le fabricant peut soumettre la déclaration CE dans le cadre de la directive européenne sur les produits de construction.
Le fabricant peut soumettre un rapport EPD MD-24137-EN.
.61.60.	Epreuves :
En cas de doute sur l'origine ou les propriétés d'un ou plusieurs composants, le client est autorisé à effectuer des tests préliminaires dans un laboratoire reconnu. Si les échantillons ne répondent pas aux exigences, tous les coûts de recherche sont à la charge de l'entrepreneur..
.63.	Pendant l’exécution:
L'entrepreneur doit veiller à ce que la ligne visuelle des extrémités des plaques, des joints et des fixations soit respectée.
.65.	Après l’exécution :
…


SWISSPEARL - postes pour le métré

SWISSPEARL Plank - planches en fibrociment sans amiante, lisse ou avec structure en bois, placée avec ou sans chevauchement
#P1	planches en fibrociment, [dimension] [couleur]	QP	[m²]
P2	Sous-structure [matériaux]	PM	[1]
P3	Isolation de toiture [matériaux] [épaiseur]	PM	[1]
P4	Fixations mecaniques [type]	PM	[1]
P5	Profils auxiliaires [type]	QP	[pce]
P6	Pièces spéciales [type]	QP	[pce]
#P7	…	PM	[1]

Normes et documents de référence 

.30.30	Normes et documents de références:
>NBN EN 12467:2012 et addendum A1 (2016) - Plaques planes en fibres-ciment - Spécifications du produit et méthodes d'essai (éd. 3).

SWISSPEARL
Kontichsesteenweg 50
BE-2630 Aartselaar
Tél.: +32 (0)3 292 30 10
Fax: +32 (0)3 294 48 70	
info@swisspearl.com
www.swisspearl.com

Avertissement
Toutes les informations contenues dans le présent document de spécifications sont valables à la date de publication en Belgique/Luxembourg et remplacent toutes les éditions précédentes en Belgique/Luxembourg. Swisspearl décline toute responsabilité quant à la compatibilité entre les produits Swisspearl, y compris le cas échéant le système de fixation Swisspearl, et tout système porteur ou structure de support sous-jacent.
Swisspearl souligne la nécessité de faire évaluer, vérifier et calculer, pour chaque construction individuelle, la compatibilité entre les produits Swisspearl et tout système de fixation ou structure d’un autre fabricant, par le fabricant ou un ingénieur spécialisé.
Les présentes spécifications ne sont pas exhaustives, et les directives générales locales de Swisspearl concernant l’installation doivent toujours être prises en considération.
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